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Détails du 
projet   

Titre: Soutien  au Programme national pour la 
gouvernance et la réforme 
institutionnelle  

Statut: Terminé 
Durée: 3 ans (1999-2001) 
Budget: US$ 64.000 
Partenaires 
financiers: 

Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) 

Introduction 

En réponse à une demande émanant de la Chambre 
des représentants yéménites et du représentant du 
PNUD à Sanaa, l'UIP a organisé en 1996 une mission 
d'évaluation des besoins dans le but d'aider la chambre 
à définir les domaines nécessitant éventuellement une 
aide extérieure et pouvant bénéficier du financement du 
PNUD. Le document de programme élaboré par le 
Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) afin d'aider le Programme national en faveur de 
la gouvernance et de la réforme institutionnelle intègre 
les résultats de cette mission dans son sous-programme 
consacré au Parlement. En mars 1999, l'UIP et le 
Parlement du Yémen ont signé un accord de 
coopération couvrant une période de trois ans et 
prévoyant que l'UIP se chargerait de la mise en œuvre 
de certains des volets du sous-programme relatifs à 
l'assistance technique. 

Activités  
Les objectifs du projet étaient notamment: 
1. l'amélioration des fonctions, de la structure, de la 

gestion et des systèmes du Secrétariat du 
Parlement, le renforcement de la formation du 
personnel parlementaire, afin qu'il puisse offrir un 
appui plus efficace aux parlementaires; 
l'amélioration de l'information fournie aux 
parlementaires, qui sont ainsi mieux préparés à 
s'acquitter de leur fonction de façon plus efficace; 

2. l'amélioration des relations de travail entre le 
Parlement et le gouvernement dans le contexte du 
processus législatif et de la fonction de contrôle 
exercée par le Parlement; 

3. l'amélioration du système informatique utilisé par le 
Parlement afin de mieux appliquer les technologies 
de l'information aux travaux du Parlement; 

4. la mise à disposition de matériel et de logiciels et 
l'offre de formation pour le personnel. 

 

Bénéficiaires  
Parmi les bénéficiaires se trouvaient des institutions 
provisoires de gouvernement, dont le Parlement du Yémen, 
la société civile et le grand public yéménite. 
 

 
 

Résultats attendus  
Les résultats attendus ont notamment été: 
� une meilleure compréhension, de la part des 

parlementaires, du rôle qu'ils jouent dans le 
processus législatif et le contrôle de l'action 
gouvernementale; 

� une vision plus précise du fonctionnement d'un 
parlement moderne grâce à une visite d'étude au 
Parlement du Maroc en octobre 1999. 

 

 

Les experts suivants sont intervenus dans le projet SPEAK: 
 

� M. Raila Amolo Odinga, Parlementaire du Kenya; 
� M. Gerrit de Jong, Parlementaire des Pays-Bas  
� M. Joseph Maingot, Parlement du Canada; 
� Mme Maria Jesus Herrero Vegas, Responsable de 

l'informatique au Parlement espagnol 
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